Société en commandite Gaz Métropolitain
Cause tarifaire 2003, R-3484-2002


Réponse de SCGM à une demande de renseignements

Origine :
Demande de renseignements en date du 25 avril 2002

Demandeur :
S.É./STOP

Référence :
SCGM-1, Document 1, p. 6, lignes 15-23.

Question :

1.13
Veuillez indiquer de quelle manière a été géré le conflit d'intérêt potentiel entre SCGM en tant que Distributeur et SCGM en tant que promoteur de grands projets, quant à la décision de proposer que ce soit le Distributeur qui assume les dépenses d’immobilisation d'un tel client et quant à la décision de ne se baser que sur le client-type au Suroît pour les évaluer.

Réponse :

1.13 Les règles présentées à la pièce SCGM-12, doc.1.22 seront appliquées intégralement pour tous les promoteurs de grands projets. Il en sera de même pour ce qui est de l’application du code de conduite annexé à la pièce SCGM-12, doc.1.58.
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